








	FICHE ACTION

	FA003

	SEISME MOUVEMENT DE TERRAIN





	ACTION 008
	FICHE ACTION
SEISME / MOUVEMENT DE TERRAIN RETRAIT GONFLEMENT DES ARGILES

	
	






	MOUVEMENT DE TERRAIN

	Définition
	Les mouvements de terrain concernent l'ensemble des déplacements du sol ou du sous-sol, qu'ils soient d'origine naturelle ou anthropique (occasionnés par l'homme). 
La commune est concernée par : 
• les glissements de terrain
• les éboulements et écroulements 
• les laves torrentielles 
• les effondrements et affaissements 
• les phénomènes d'érosion

	Instruction
	Provenance de l'alerte : riverain, Police, Pompiers 



En fonction des informations de la cellule évaluation, le maire déclenche le PCS

	PLAN COMMUNAL DE SAUVEGARDE

	Consignes
	Alerter et informer les secours
Mettre en place des mesures conservatoires  

En cas de péril non imminent : 
• Le maire doit prendre un arrêté pour mettre le propriétaire en demeure d'exécuter dans un délai déterminé les mesures nécessaires pour faire cesser le péril dont son habitation est la cause 
• L'arrêté municipal doit être notifié au propriétaire avec sommation (avec délai de réalisation des travaux et la possibilité qu'il a de recourir à un expert) 
• Si les travaux ne sont pas réalisés dans les délais, que le propriétaire n'a pas nommé d'expert, le seul expert nommé par l'administration dresse le constat de péril 
• L'arrêté ainsi que le rapport d'expert sont transmis au tribunal administratif afin qu'il constate l'insécurité de l'immeuble 
• Le jugement fixe le délai imparti au propriétaire pour réaliser les travaux et autorise la commune à y procéder d'office, aux frais de l'intéressé, s'il ne respecte pas les délais fixés  

En cas de péril imminent : 
• Le maire peut prendre des mesures provisoires (article L 551-3 du code de la construction et de l'habitation) 
• Avertir le propriétaire de l'immeuble concerné et provoque la nomination par le tribunal d'instance d'un expert chargé d'évaluer la situation du bâtiment dans les 24 heures 
• Si les mesures nécessaires ne sont pas exécutées par le propriétaire dans les délais impartis, le maire doit faire exécuter d'office et aux frais du propriétaire les mesures indispensables
• Si les mesures d'urgences prises ont mis fin à tout péril, l'affaire est close 

• Soutenir et accompagner la population 
• Réfléchir aux mesures de remise en état de l'infrastructure et des biens 
• Accompagner à la reconstruction

	Moyens
	· Matériel des services techniques (étais, planches, ...) 
· Matériel de balisage (rubalise, barrières, panneaux, ...)

	Actions
	· Procéder aux constatations sur place et à l'évaluation des phénomènes 
· Tenir informée la préfecture 
· Veiller à l'information de la population 
· Empêcher toutes personnes non-habilitées d'entrer dans cette zone 
· Mettre en place un itinéraire de délestage de la circulation automobile, si nécessaire (sur voie communale)
· Mettre en place un barrage avec la participation des forces de l'ordre 
· Aider les personnes à réintégrer leur domicile
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